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ATTESTATION 
 
Je soussigné, Pascal ROBIN, gérant de la SARL Terres Cuites de La Lorne., siège social à La Lorne, 36300 
Ruffec Le Château, employant 3 personnes certifie par la présente que dans le cadre de notre activité de 
fabrication artisanale de tuiles, briques et carreaux pour le sol, nous réalisons environ 60 % de notre chiffre 
d’affaire annuel avec notre clientèle  de résidence secondaire et de professionnels du tourisme dans et 
autour du Parc Naturel de la Brenne. 
 
Si des éoliennes géantes devait être implantées à l’entrée du PNR, et visibles à 45 km alentour, elles 
porteraient une atteinte irréversible à la richesse du territoire rural du parc, que sont le paysage, le 
patrimoine naturel et architectural et qui constituent le moteur du développement économique touristique 
indispensable pour en assurer la pérennité. 
 
Il s’en suivrait irrémédiablement une baisse certaine de la fréquentation touristique et de l’activité de 
rénovation des bâtiments anciens traditionnels. 
 
Cette baisse aurait pour conséquence une importante réduction du nombre de chantiers et de chiffre 
d’affaire pour notre entreprise avec d’importantes conséquences sur l’emploi.  
 
La survie de notre entreprise et de ses 3 emplois risquerait d’être remise en cause, et notre savoir-faire 
disparaitrait à jamais, malgré notre label « Entreprise du patrimoine Vivant ». 
 
La majorité de nos clients n’aurait pas acheté, ni investi dans des travaux de rénovation de bâtiments 
anciens s’ils avaient été entourés par un paysage de zone d’éoliennes industrielles géantes. 
 
Ayant pris connaissance de l’analyse détaillée par l’AHTI du Rapport d’Enquête Publique du projet éolien de 
Thollet & Coulonges de Monsieur Michel Bobin, commissaire enquêteur. Pour la sauvegarde des emplois du 
département de l’Indre et des départements limitrophes nous demandons à l’autorité administrative 
d’interdire la construction de toute zone industrielle d’éoliennes géantes à moins de 40 km de distance du 
Parc Naturel Régional de la Brenne.  
 
Fait à Ruffec Le Château, le 2 Mars 2016, pour valoir ce que de droit. 
 
 
Pascal ROBIN 
Gérant 


